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NOTE DE RESTITUTION
 
REUNION D’HARMONISATION ENTRE LA DGDA ET L’ITIE-RDC AU SUJET DES ECARTS ET DE LA PREPARATION DE LA DECLARATION DE LA DGDA

Date : 13 et 14 avril 2016
Heure :    	-    10h00 à 15h00	
· 9h30 à 13h00
Lieu : Lubumbashi, Salle ARUPE/CARF
Nombre participants : Jour 1 : 46, Jour 2 : 42
· Entreprises Minières: Jour 1 : 16 ; Jour 2 : 12
· Agences en douane : Jour 1 : 9 ; Jour 2 : 10
· Organisations de la Société Civile : Jour 1 : 6 ; Jour 2 : 6
· DGDA : Jour 1 : 4 ; Jour 2 : 5
· Autres Régies Financières : Jour 1 : 3 ; Jour 2 : 2
· Secrétariat Technique de l’ITIE-RDC : Jour 1 : 8, Jour 2 : 7
Déroulement de la réunion :
La réunion déroulée en deux séances a connue trois temps forts : 


1. Mot d’introduction du CN et Point d’information sur le processus ITIE ;
2. Principales sources des difficultés rencontrées lors de l’élaboration du Rapport ITIE-RDC 2014.
3. Propositions d’actions à mener afin de remédier à ces difficultés lors des prochains rapports ITIE 

I. MOT D’INTRODUCTION ET POINT D’INFORMATION SUR L’ITIE

Après les civilités, le Coordonnateur National de l’ITIE-RDC, le Prof. Mack Dumba Jérémy, a rappelé à l’intention des participants le contexte et  l’objet de cette réunion qui fait suite à l’Atelier sur l’évaluation des recommandations du Rapport ITIE-RDC 2014 tenu le mois précédent à Lubumbashi au cours de laquelle les parties prenantes avaient  proposé, comme action à entreprendre pour remédier aux défaillances constatées dans la préparation de la déclaration de la DGDA et des écarts qui en découlent, l’organisation  d’une réunion de travail regroupant les experts de la DGDA, ceux des agences en douane,  les délégués des entreprises minières ainsi que les experts de l’ITIE et quelques délégués de la Société Civile aux fins d’identifier les principales causes des écarts constatés entre la déclaration des sociétés minières et celle de la DGDA et de résoudre les questions relatives à la manière de déclarer de la DGDA. 
Dans son mot d’introduction, le Prof. Mack Dumba Jérémy a également relevé les avancées très significatives enregistrées par la République Démocratique du Congo concernant la transparence des revenus du secteur extractif. 
Il a  par ailleurs déploré le fait   que la RDC pour raison de sa législation actuelle ne soit pas à ce jour à mesure de divulguer la gestion des dépenses des recettes issues des ressources naturelles.
Ensuite, un point d’information sur l’ITIE a été donné  à l’attention notamment des transitaires qui intègrent nouvellement le processus ITIE.  Lors de cette partie, l’Expert Technique Jean-Jacques Kayembe est revenu sur le mécanisme d’élaboration des rapports ITIE. Il a entre autres décrit ce processus en commençant par le cadrage c'est-à-dire la délimitation du périmètre des flux et des entreprises retenus pour un rapport ITIE portant sur un exercice donné. Il a, ensuite, expliqué comment la collecte des données est effectué et, a indiqué le niveau d’intervention des Agences en douane dans la chaîne de la collecte des données avant de souligner la responsabilité de ces dernières dans la qualité des déclarations relatives aux paiements à la douane que les entreprises minières déclarent à l’ITIE. 

II. PRINCIPALES SOURCES DES DIFFICULTES RENCONTREES LORS DE L’ELABORATION DU RAPPORT ITIE-RDC 2014.

Durant cette partie qui s’est étendue en deux séances, le Secrétariat Technique a présenté les principales sources des difficultés constatées lors de l’élaboration du précédent rapport ITIE. Il s’agit notamment de :

1. Plusieurs cas de doublons expliqués essentiellement par une mauvaise manipulation du système d’information de la DGDA;
Exemple: Résumé des doublons
	Sociétés
	Total
	
	DTI
	IBP
	DTE
	Autres

	 KCC 
	(78 894 699)
	
	(78 894 699)
	-
	-
	-

	 MUMI 
	(22 669 479)
	
	(22 669 479)
	-
	-
	-

	 CHEMAF SARL
	(20 371 807)
	
	(20 371 807)
	-
	-
	-

	 TFM 
	(2 253 558)
	
	(2 253 558)
	-
	-
	-

	 GROUPE BAZANO SPRL 
	(1 212 901)
	
	-
	(1 212 901)
	-
	-

	 MAGMA MINERAL SARL 
	(99 780)
	
	(99 780)
	-
	-
	-

	 STL 
	(84 358)
	
	(84 358)
	-
	-
	-

	Autres
	(165 811)
	
	(28 016)
	-
	(82 327)
	(55 468)

	Total
	(125 752 393)
	
	(124 401 697)
	(1 212 901)
	(82 327)
	(55 68)



Ces cas des doublons ont donné lieu à plusieurs interventions tendant à comprendre l’origine de ces erreurs. Au nombre des causes avancées par les différents intervenants comme susceptibles de produire ces doublons figurent:

· la possibilité d’avoir plusieurs paiements ayant un numéro de quittance identique ;
·  le fait qu’une seule quittance peut porter plusieurs liquidations.

En réponse à ces assertions, le ST a soutenu que le formulaire de déclaration ITIE réglait déjà ces problèmes en ce qu’il requiert  en plus des trois éléments clés de rapprochement (date du paiement, n° de quittance et code bureau), d’autres renseignements d’accompagnement (BL, date BL, Banque perceptrice…) en vue de faciliter d’avantage les travaux de conciliation. 
De ce fait, il suffirait aux transitaires de communiquer à leurs clientes, les entreprises extractives,  les données telles que demandées dans le FD ITIE en respectant notamment la clé tripartite de  rapprochement.
Ainsi, une question a été posée aux agences en douane pour savoir s’il  était difficile pour elles de communiquer aux entreprises extractives les données suivant le formulaire de déclaration ITIE.
Il ressort de l’avis général des agences en douane à la suite de cette question qu’elles sont bel et bien à mesure de fournir à leurs clientes les éléments suivant le FD ITIE.
Pour la DGDA, l’origine des doublons résiderait entre autres dans le manque de maitrise du logiciel SYDONIA par les agences en douane.
2. Déclarations des montants inexacts 
Exemple:
	MUMI
	N° Quittance
	 Société 
	 
	 N° Quittance 
	 DGDA 
	 
	 ECART en CDF 

	
	Q4429
	127 596 853
	
	Q4429
	90 364 809
	
	37 232 044

	
	
	
	 
	
	
	 
	

	MMG KINSEVERE
	N° Quittance
	 Société 
	 
	 N° Quittance 
	 DGDA 
	 
	 ECART en CDF 

	
	Q5055
	4 000 677
	
	Q5055
	1 925 011
	
	2 075 666





A la question de savoir comment les informations tirées à partir d’un même système, SYDONIA, produiraient des discordances ; la DGDA admet avoir commis une erreur lors de l’extraction de sa déclaration ITIE-RDC 2014 en ne reprenant pas les paiements des miniers effectués suivant le régime de droit commun. A cela elle a ajouté comme difficulté rencontrée lors de la préparation de sa déclaration :  

· la multiplicité des NIF : jusqu’en début 2015 une seule entreprise pouvait se retrouver avec plusieurs NIF ;
· l’absence d’une liste fixe déterminant les entreprises bénéficiaires du régime douanier du Code Minier.

	LONG FEI
	N° Quittance
	 Société 
	 
	 N° Quittance 
	 DGDA 
	 
	 ECART en CDF 

	
	Q2354
	10 420 267
	
	Q2354
	5 201 813
	
	5 218 454

	
	Q2352
	14 859 368
	
	Q2352
	5 375 753
	
	9 483 615

	
	Q1963
	25 098 741
	
	Q1963
	5 387 595
	
	19 711 146


Cas de LONG FEI 
Pour rappel, lors de l’analyse des écarts de la société Long Fei, il a été constaté que la date de l’impression de la quittance produite par Long Fei était antérieure de deux ans par rapport à la date de la quittance. Ce qui d’évidence à fait penser à un cas de fraude. 

Cette question a suscité un débat nourri tendant à comprendre, si fraude il y a eu, à quel niveau avait-elle été occasionnée. 

Ainsi, plusieurs supputations ont été avancées :

· Pour certains, la fraude serait l’objet d’une complicité entre l’entreprise et son transitaire en douane ;
· Pour d’autres, elle se serait plutôt passée entre le transitaire et un préposé de la DGDA ;

Arrivé bien après ce débat houleux, le représentant de Long Fei soutient que son entreprise a reçu ces quittances auprès de la RawBank  et qu’il conviendrait, selon lui, avant d’aboutir à une quelconque conclusion d’approcher cette banque pour avoir des explications à ce sujet.
3. Omission de certains paiements. 
S’agissant de l’omission de certains paiements, les participants ont identifié comme l’une des causes pouvant expliquer ces omissions le  fait que dans la plupart des cas les pénalités au trésor sont incluses dans les DTI et reprises sur  la même quittance alors qu’il arrive des fois que les pénalités soient renseignées sur une quittance distincte de celle des DTI.
Pour résoudre cette difficulté, il a été recommandé de modifier pour les prochains rapports ITIE le libellé du FD ITIE y relatif et de faire en sorte que ce FD s’approche le plus de la pratique la plus courante. 
III. PROPOSITIONS D’ACTIONS A MENER AFIN DE REMEDIER A CES DIFFICULTES LORS DES PROCHAINS RAPPORTS ITIE 
Après avoir revu le système de déclaration des paiements de la DGDA et tenté d’expliquer les causes des écarts constatés dans le rapport ITIE-RDC 2014, les participants à cette réunion ont été invités à formuler des propositions pour résoudre ces difficultés lors des prochains rapports ITIE. 
Les propositions ci-après ont été formulées :
· Que les entreprises puissent être à mesure de suivre dans Sydonia leurs paiements à la douane et  les comparer avec les données fournies par les agences en douane :
· Pour ce faire, il faut que les entreprises aient les accès nécessaires dans Sydonia pour effectuer ces vérifications. Seulement, certaines entreprises ne disposent pas d’un équipement informatique adéquat. 

· Que les entreprises non membres de la Chambre des Mines puissent intégrer cette organisation patronale suivant le Décret n°10/18 du 22 avril 2010 qui appelle les entreprises industrielles et commerciales œuvrant en RDC à intégrer les associations professionnelles dûment reconnues par l’Etat.  

· Que la DGDA puisse communiquer aux entreprises extractives et à leurs transitaires une nomenclature claire des différentes taxes à payer pour les opérations de la douane afin de permettre à ces derniers d’avoir une idée au préalable des taxes applicables : 

· Pour la DGDA, il faudrait plutôt se référer à l’AI qui lors de la détermination du cadrage définit le cadre référentiel des flux relatifs à la douane.


· Que les entreprises dissocient dans leur comptabilité les flux payés en tant que frais de commissions des agences en douane des taxes versées au trésor public.
· Selon la DGDA soutenue par la représentante d’une entreprise, cette question  ne se pose pas car en pratique la désagrégation se fait déjà au niveau de la quittance qui, en plus de fournir clairement les différents libellés des taxes concernées, ne reprend pas les commissions des agences en douane.

· Que l’Administrateur Indépendant consulte les transitaires et les banques commerciales comme source de contre-vérification complémentaire de l’explication de la DGDA et des entreprises en cas d’écarts significatifs.
De tout ce qui précède,  il a été convenu l’organisation dans les prochains jours d’un atelier de mise à niveau des parties prenantes à la déclaration de la DGDA. 
Commencée le 13 avril 2016 à 10h00, la réunion a pris fin le 14 avril 2016 à 13h05’.
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